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Soc., 28 oct. 2015, n° 14-16269 [Conv.
Rome]

Pourvoi n° 14-16269

Motifs : "Attendu qu'aux termes de [l'article 6§1 de la Convention de Rome], dans le contrat de
travail, le choix par les parties de la loi applicable ne peut avoir pour résultat de priver le
travailleur de la protection que lui assurent les dispositions impératives de la loi qui serait
applicable, à défaut de choix, en vertu du paragraphe 2 du présent article ; qu'il résulte des
dispositions de l'article 3-3 de la Convention de Rome que les dispositions impératives d'une
loi sont celles auxquelles cette loi ne permet pas de déroger par contrat ; qu'il ne peut être
dérogé par contrat aux dispositions de la loi française concernant l'entretien préalable au
licenciement ;

Attendu que, pour dire la loi belge applicable au contrat de travail liant le salarié à la société
Laurent Perrier diffusion, la cour d'appel a retenu qu'il apparaît de l'appréciation globale des
dispositions de la loi belge régissant les contrats de travail que la possibilité pour l'employeur
de rompre le contrat aux torts du salarié et sans indemnités de rupture en cas d'abandon de
poste-ce qui a été la procédure présentement mise en oeuvre-est encadrée précisément par
des conditions de forme, notamment de mise en demeure, et de fond, en ce que l'employeur
supportera la charge de prouver le caractère gravement fautif de l'attitude du salarié excluant
la possibilité de poursuivre la relation contractuelle, qu'il s'évince à l'évidence du tout une
protection d'ordre public pour le salarié équivalente à celle prévue par le droit français en
matière de licenciement-les différences ne concernant que la forme de la procédure-étant
rappelé, qu'en matière de faute grave, en droit français, la rupture est aussi privative des
indemnités ;

Qu'en statuant ainsi, alors qu'elle a retenu par ailleurs qu'à défaut de choix de la loi belge le
contrat avec la société Laurent Perrier diffusion présentait des liens plus étroits avec la France
qu'avec la Belgique et qu'il aurait dû ressortir à l'application de la loi française et qu'en
l'absence en droit belge de l'obligation pour l'employeur de procéder à un entretien préalable
lors de la prise d'acte par ce dernier de la rupture du contrat de travail aux torts du salarié, la
loi française était plus favorable, la cour d'appel a violé le texte susvisé".
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